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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 MAI 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MELLICK.

COURRIERES - Rue des Acacias Requalification de la Résidence Erables en
pension de famille 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I - CONTEXTE

Lors  de  sa  séance  en  date  du  15  septembre  2023,  le  Bureau  du  Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat a validé la faisabilité de la requalification de
la résidence des Erables en pension de famille.

Cette opération est issue de la liste PSP « opérations validées » délibérée par le Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance du 26 mars 2021.

II - PROJET

Le projet propose le réaménagement du rez-de-chaussée du bâtiment qui comportera
l’accueil de la résidence, plusieurs salles d’activités, des locaux techniques ainsi que



des bureaux. 

La nouvelle résidence comprendra 25 logements en T1’ / T1 bis / T2. 

Un espace extérieur sécurisé sera réalisé pour les besoins de l’association ARELI.

Le financement prévu est de type PLAI.

Une  convention  de  location  sera  mise  en  place  entre  Pas-de-Calais  habitat  et
l’association ARELI.

III - RAPPEL DU PROGRAMME TRAVAUX

Afin  de  répondre  aux  exigences  du  programme  pour  ces  nouvelles  fonctions,  une
transformation  lourde  du  bâtiment  est  prévue  avec  notamment  la  démolition  d’un
niveau de logements (8 logements) et l’aménagement d’un ascenseur (annexe 1).

Le programme travaux prévoit notamment :

  Le curage complet de la résidence ;
  Le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures et intérieures ;
  La mise en place d’une isolation par l’extérieur et de la toiture ;
  La réfection complète des installations électriques, chauffage et ventilation ;
  La réfection complète des embellissements ;
  La création d’une circulation fermée et ventilée sur une face ;
  L’aménagement des espaces extérieurs et résidentialisation.

Le programme travaux permet de passer d’une classe DPE E à une classe DPE B. 

IV - BILAN FINANCIER PREVISIONNEL

Le coût d’opération est estimé à 2 693 510,24 € TTC.

Avec la participation des partenaires suivants :

- Etat - Rénovation énergétique LLS : 457 000 €.

Cette subvention a été validée lors du Comité Régional de l'Habitat et de l'Hébergement
(CRHH) en mai 2024 dans le cadre des perspectives de logements à rénover en pension
de famille.

- Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin : 150 000 € 

Le loyer annuel pour le premier terme (2026) sera de 133 055 € soit mensuellement
de 11 087,90 € (annexe 2).

Le Conseil d’administration d’ARELI a validé lors de sa séance du 10 octobre 2024 la
poursuite de la collaboration avec Pas-de-Calais  ainsi que  le règlement des sommes
dues au titre  de  ce  projet  sous  réserve  qu’elles demeurent  dans  le  cadre  financier
global prévisionnel (annexe 3).



*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 autorisent le lancement de l’opération

 autorisent le  Directeur  général  ou  toute  personne  habilitée  à  signer  tout
document relatif à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité
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